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Regeste
A.________ /Service de la population (SPOP) | Révocation par le SPOP de l'autorisation de séjour du recourant, ressortissant mozambicain séparé de son épouse d'origine portugaise. Vu la rupture définitive de l'union conjugale, le recourant ne peut pas se prévaloir des dispositions de l'ALCP en matière de regroupement familial, ce qu'il ne fait d'ailleurs pas. L'union conjugale a duré moins de trois ans. En outre, il n'existe pas de raisons personnelles majeures qui permettraient au recourant d'obtenir la prolongation de son permis de séjour sur la base de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr. En particulier, l'intéressé n'établit pas à l'aide de preuves documentaires qu'il aurait été victime de violences conjugales psychiques et sa version des faits à ce sujet n'est pas de nature à convaincre le tribunal. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
Déposé en temps utile (art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative - LPA-VD; RSV 173.36), selon les formes prescrites par la loi (art. 79 al. 1 et 99 LPA-VD), le recours est recevable en la forme, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
a) La LEtr n'est applicable aux membres de la famille des ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne que dans la mesure où l'Accord du 21 juin 1999 entre la Communauté européenne et ses Etats membres, d'une part, et la Confédération suisse, d'autre part, sur la libre circulation des personnes (ALCP; RS 0.142.112.681) n'en dispose pas autrement ou lorsque la loi fédérale prévoit des dispositions plus favorables (art. 2 al. 2 LEtr). Le conjoint d'une personne ressortissante d'une partie contractante ayant un droit de séjour a le droit de s'installer avec elle (art. 7 let. d ALCP et art. 3 par. 1 et 2 annexe I ALCP). En cas de séparation des époux, il y a cependant abus de droit à invoquer l'art. 3 par. 1 annexe I ALCP lorsque le lien conjugal est vidé de toute substance et que la demande de regroupement familial vise seulement à obtenir une autorisation de séjour pour l'époux du travailleur communautaire (ATF 139 II 393 consid. 3.1 p. 395; 130 II 113 consid. 9.5 p. 134; TF 2C_1069/2013 du 17 avril 2014 consid. 4.2). En vertu de l'art. 23 al. 1 de l'ordonnance fédérale du 22 mai 2002 sur l'introduction de la libre circulation des personnes (OLCP; RS 142.203), les autorisations de séjour de courte durée, de séjour et frontalières UE/AELE peuvent être révoquées ou ne pas être prolongées, si les conditions requises pour leur délivrance ne sont plus remplies. b) En l'espèce, le recourant et son ex-épouse ne font plus ménage commun depuis le mois d'août 2014 et leur divorce est intervenu en date du 25 octobre 2016. En raison de la rupture définitive de l'union conjugale, le recourant ne peut plus se prévaloir de l'art. 3 par. 1 annexe I ALCP en matière de regroupement familial, ce qu'il ne fait d'ailleurs pas. L'intéressé ne bénéficie ainsi d'aucun droit de séjour fondé sur l'ALCP et sa situation doit s'examiner à la seule lumière du droit interne.
E. 3
Selon l'art. 43 al. 1 LEtr, le conjoint étranger du titulaire d'une autorisation d'établissement a droit à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en ménage commun avec lui. Il peut être renoncé à cette dernière exigence lorsque la communauté familiale est maintenue et que des raisons majeures justifient l'existence de domiciles séparés (art. 49 LEtr). En l'occurrence, il résulte du divorce du recourant que les conditions posées par les art. 43 al. 1 et 49 LEtr au renouvellement de son autorisation de séjour ne sont plus remplies, ce que l'intéressé ne conteste du reste pas.
E. 4
a) L'art. 50 al. 1 let. a LEtr dispose qu'après la dissolution de la famille, le droit du conjoint à l'octroi d'une autorisation de séjour et à sa prolongation en vertu de l'art. 43 LEtr subsiste lorsque l'union conjugale a duré au moins trois ans et que l'intégration est réussie. Il s'agit de deux conditions cumulatives (ATF 140 II 345 consid. 4). La période minimale de trois ans de l'union conjugale commence à courir dès le début de la cohabitation effective des époux en Suisse et s'achève au moment où ceux-ci cessent de faire ménage commun (ATF 138 II 229 consid. 2; 136 II 113 consid. 3.3.3). Seules les années de mariage et non de concubinage sont pertinentes (TF 2C_178/2014 du 20 mars 2014 consid. 5.2). Sous réserve d'un éventuel abus de droit, la jurisprudence admet que plusieurs périodes de vie commune en Suisse, même de courte durée et/ou qui sont interrompues par des temps de séparation prolongée, puissent être additionnées en vue de satisfaire à la condition de la durée minimum de l'union conjugale, à condition que les époux soient véritablement et sérieusement déterminés à poursuivre leur communauté conjugale (ATF 140 II 345 consid. 4.5.2; TF 2C_50/2015 du 26 juin 2015 consid. 3.3.2). b) En l'espèce, le recourant et son ex-épouse, qui se sont mariés le 27 février 2013, sont séparés depuis le mois d'août 2014. L'union conjugale au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr a ainsi duré moins de trois ans.
E. 5
Le recourant invoque un droit à la délivrance d'une nouvelle autorisation de séjour en se fondant sur l'art. 50 al. 1 let. b LEtr. a) L'art. 50 al. 1 let. b LEtr prévoit qu'après dissolution de la famille, le droit du conjoint à l'octroi d'une autorisation de séjour et à sa prolongation subsiste aussi lorsque la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles majeures. Selon l'art. 50 al. 2 LEtr, les raisons personnelles majeures sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise. Cette disposition vise à régler les situations dans lesquelles, eu égard à l'ensemble des circonstances, l'étranger se trouve dans un cas de rigueur après dissolution de la famille. L'admission d'un cas de rigueur personnel survenant après la dissolution de la communauté conjugale suppose que, sur la base des circonstances d'espèce, les conséquences pour la vie privée et familiale de la personne étrangère liées à ses conditions de vie après la perte du droit de séjour découlant de la communauté conjugale soient d'une intensité considérable. La jurisprudence a en outre précisé que violence conjugale et réintégration fortement compromise peuvent, selon les circonstances et au regard de leur gravité, chacune – pour elle-même – constituer une raison personnelle majeure (ATF 138 II 393 consid. 3.1 et 3.2; 137 II 345 consid. 3.2.1). S'agissant de la violence conjugale, il faut qu'il soit établi que l'on ne peut exiger plus longtemps de la personne admise dans le cadre du regroupement familial qu'elle poursuive l'union conjugale, parce que cette situation risque de la perturber gravement. La violence conjugale doit par conséquent revêtir une certaine intensité ( ATF 138 II 229 consid. 3.2.1; 136 II 1 consid. 5.3); elle peut être de nature tant physique que psychique (TF 2C_784/2013 du 11 février 2014 consid. 4.1 ). La maltraitance doit en principe revêtir un caractère systématique ayant pour but d'exercer pouvoir et contrôle sur la victime. Une gifle unique ou des insultes échangées au cours d'une dispute dont l'intensité augmente ne suffisent pas. On ne saurait non plus considérer qu'une agression unique amenant la victime à consulter un médecin en raison de plusieurs griffures au visage et d'un état de détresse psychologique revête l'intensité requise par la loi lorsque s'opère par la suite un rapprochement du couple. Il en va de même enfin lorsqu'à l'issue d'une dispute, le conjoint met l'étranger à la porte du domicile conjugal sans qu'il n'y ait de violences physiques ou psychiques ( ATF 138 II 229 consid. 3.2.1; TF 2C_784/2013 précité consid. 4.1). Concernant la réintégration sociale dans le pays de provenance, l'art. 50 al. 2 LEtr exige qu'elle semble fortement compromise ( "stark gefährdet" ). La question n'est pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (ATF 137 II 345 consid. 3.2.2). Le simple fait que l'étranger doive retrouver des conditions de vie qui sont usuelles dans son pays de provenance ne constitue pas une raison personnelle majeure, même si ces conditions de vie sont moins avantageuses que celles dont cette personne bénéficie en Suisse (TF 2C_500/2014 du 18 juillet 2014 consid. 7.1; 2C_204/2014 du 5 mai 2014 consid. 7.1). b) L'étranger qui se prétend victime de violences conjugales est soumis à un devoir de collaboration accru. Lorsque des contraintes psychiques sont invoquées, il incombe à la personne d'illustrer de façon concrète et objective, ainsi que d'établir par preuves le caractère systématique de la maltraitance, respectivement sa durée, ainsi que les pressions subjectives qui en résultent. Des affirmations d'ordre général ou des indices faisant état de tensions ponctuelles sont insuffisants (ATF 138 II 229 consid. 3.2.3; TF 2C_968/2012 du 22 mars 2013 consid. 3.2). L'art. 77 de l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201), qui concrétise l'art. 50 al. 1 LEtr, dispose à son al. 6 que les certificats médicaux, rapports de police, plaintes pénales et jugements pénaux sont notamment considérés comme des indices de violence conjugale. Le Tribunal fédéral s'est récemment penché, dans un arrêt du 26 mai 2016 (2C_777/2015 publié aux ATF 142 I 152), sur une affaire dans laquelle le tribunal de céans, après avoir qualifié de crédibles les allégations de la recourante relatives au comportement tyrannique de son mari, avait nié l'existence de violences psychiques graves au motif que celles-ci n'avaient pas été établies à l'aide de preuves documentaires. Le Tribunal fédéral a considéré qu'il fallait en réalité admettre l'existence des violences alléguées compte tenu du fait qu'un épisode de violence physique était documenté, que diverses pièces au dossier témoignaient de la volonté du mari d'éloigner la recourante de Suisse contre son gré et de lui nuire et que l'appréciation des déclarations et versions des faits forgeait l'intime conviction que l'intéressée avait été soumise, durant sa vie commune avec son époux, à des violences conjugales psychiques systématiques et graves (cf. consid. 6.4). b) En l'espèce, le recourant soutient avoir été victime de violences psychiques de la part de son ex-épouse. Cette dernière, de nature jalouse et possessive, n'aurait eu de cesse de le rabaisser, de le dénigrer et de lui faire des reproches pendant la vie commune. En proie à de fréquentes crises de colère, elle aurait également tenté de le frapper, sans y parvenir. Le couple aurait ainsi vécu dans un climat de tension et le recourant aurait été contraint de faire appel à la police à deux reprises. Cette situation se serait avérée insupportable pour l'intéressé. Les violences subies l'auraient plongé dans un état dépressif et il se serait trouvé par trois fois dans l'incapacité de travailler durant plusieurs jours. A l'appui de ses dires, le recourant produit une attestation du psychologue qu'il a consulté à quatre reprises à "Appartenances". Si cette pièce confirme que l'intéressé a présenté un état dépressif en lien avec son vécu et sa séparation, elle ne prouve pas le comportement qui est reproché à son ex-femme (propos dénigrants et rabaissants, reproches, tentatives de coups, crises de colère et de jalousie). Le recourant ne fournit aucun autre document à même d'établir les violences conjugales alléguées. Il se contente d'affirmations générales sans illustrer de façon concrète et objective, en se référant à des incidents précis et particuliers, le caractère systématique ainsi que la durée de la maltraitance dont il aurait fait l'objet, de même que les pressions subjectives qui en auraient résulté. Au demeurant, à supposer que l’attitude et les gestes dénoncés puissent effectivement être imputés à son ex-épouse, un tel comportement ne correspond pas aux critères d'une maltraitance psychique systématique motivée par la volonté de contrôler le conjoint. Ainsi, sans en minimiser la gravité, on relève que les actes reprochés ne seraient de toute manière pas d'une intensité suffisante pour ouvrir le droit exceptionnel à une autorisation de séjour découlant de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr. Il est vrai que dans l'ATF 142 I 152 précité, le Tribunal fédéral a considéré qu'il fallait admettre l'existence de violences psychiques même non documentées lorsque la preuve peut être apportée au moyen d'un faisceau d'indices convergents (cf. consid. 6.2). Toutefois, en l'espèce, le récit du recourant n'apparaît pas comme étant suffisamment précis et crédible et, partant, il n'est pas de nature à convaincre le tribunal de céans que l'intéressé a effectivement subi des violences conjugales psychiques systématiques et graves pendant la vie conjugale. On relève d'ailleurs que les ex-conjoints n'ont pas fait état de conflits dépassant le cadre d'une dispute conjugale ordinaire lors de leur audition administrative du 4 décembre 2015 et que c'est seulement au stade de la procédure de révocation de son autorisation de séjour que le recourant a mentionné l'existence de violences domestiques. En outre, et contrairement à ce que soutient le recourant, aucun élément n'indique que sa réintégration au Mozambique serait fortement compromise. En effet, l'intéressé est jeune, en bonne santé et n'a pas d'enfants à charge. Agé de 35 ans, il a passé son enfance, son adolescence et la majeure partie de sa vie d'adulte dans son pays d'origine, où se trouvent ses racines socio-culturelles. Il a également de la famille au Mozambique, qui pourra l'aider à s'y installer. Quant à son intégration en Suisse, elle n'est pas particulièrement poussée et ne sort donc pas de l'ordinaire. Si le recourant maîtrise le français et dispose d'un emploi fixe, il ne bénéficie pas encore de compétences professionnelles remarquables dans son domaine d'activité. Il ne fait pas non plus valoir qu'il aurait développé dans notre pays, où il vit depuis trois ans, un réseau de connaissances ou d'amis particulièrement étendu. Le recourant ne peut ainsi pas se prévaloir de l'existence de raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr pour demander la délivrance d'une nouvelle autorisation de séjour.
E. 6
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. Le recourant, qui succombe, supportera les frais de justice et n’a pas droit à des dépens (art. 49, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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